
JUSTIFICATIF DE PARUTION

Ce justificatif vous est adressé sous réserve d'incidents techniques et/ou de cas de force majeure.

Identifiant annonce : 7300915401

Nous soussignés, Médialex Agence d'annonces légales et judiciaires SAS au capital de 480 000 Euros, représentée par son Directeur, Vincent
TOUSSAINT, déclarons avoir publié le texte intégral d'annonce légale ci-dessous : 

Cliquez ici :

https://annonces-legales.actu.fr/a/7300915401

Cette annonce a été mise en ligne le 20 août 2022 sur Actu.fr - le Penthievre
Pour le département : 22 - COTES D'ARMOR

DYADEIS NOTAIRES
Immeuble le Magister – 1er étage

6 Cours Raphaël Binet
35000 RENNES

Tél. : 02 99 67 48 48
dyadeis@notaires.fr

  --------------------------------------------------------- 

AVIS DE CONSTITUTION

Il a été constitué une société par acte authentique reçu par
Me Eric FOUCHE, en date du 18 août 2022, à Rennes.
Dénomination : HEMERA.
Forme : Société à responsabilité limitée.
Siège social : 10 bis boulevard Gambetta, 22000 St
Brieuc.
Objet : La réalisation de toutes opérations de marchand de
biens, ainsi que l’étude et la réalisation de toutes
opérations immobilières, notamment l’acquisition, la
construction, la promotion, l’aménagement, la
viabilisation, la rénovation, la démolition, la mise en valeur,
le lotissement, la division, l’exploitation, l’administration,
la location, la prise à bail, la vente et l’échange, de tous
biens et droits immobiliers ; Et plus généralement toutes
opérations industrielles, commerciales, financières,
mobilières ou immobilières pouvant se rattacher
directement ou indirectement à l’objet ci-dessus défini ou
à tout autre objet similaire ou connexe de nature à
favoriser, directement ou indirectement le but poursuivi par
la société, son extension ou son développement.
Durée de la société : 99 année(s).
Capital social fixe : 2000 euros 
Gérant : Monsieur Arthur LEFEBURE, demeurant 10 bis
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bd Gambetta, 22000 St Brieuc 
La société sera immatriculée au RCS de Saint Brieuc.

Pour avis.
Le Notaire

    Cet aperçu est donné à titre purement indicatif.
Il ne reflète pas forcément la composition de l'annonce telle qu'elle sera publiée.  

Vincent TOUSSAINT
Directeur de Médialex
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